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COMPTE RENDU CCPR DU 9/11/2005

SUIVI MENSUEL

Devant le manque flagrant l’éléments techniques et compte tenu de l’importance du dossier (voir la déclaration du SNU) les RP ont, à l’unanimité, demandé la tenue d’un CCPR exceptionnel sur la mise en place du suivi mensuel et ses conséquences sur la vie des agents au quotidien

NOUS AVONS OBTENU CE CCPR EXCEPTIONNEL POUR LE 1/12/2005

A noter que les renforts prévus sont de 163 postes pour les PDL : 61 postes seront diffusés dans l’additif au mouvement de décembre 05 : 24 postes avec prise de fonction en janvier 06, 23 en février et 14 en mars 06.

TRANSFORMATION DES POSTES

Avec les fameux « schéma-cibles » qui ne cessent d’évoluer, 12 postes sont proposés à la transformation.

Le SNU, avec les autres OS, a déclaré qu’il n’accepterait dorénavant de voter que si une photographie exacte des effectifs par ALE lui est donné ainsi que les  schéma-cibles .

L’ETABLISSEMENT S’EST ENGAGE A FOURNIR CES ELEMENTS POUR LES PROCHAINS CCPR

Poste APS « documentation » : le SNU a voté « contre » la réduction de 100 à 20 % du poste documentation de la DRA.

EVOLUTION DES POLES APPUI

A partir du 01/01/06 , la gestion des « anciens CIE » se fera à la DRA. L’interlocuteur unique des entreprises sera la DRA.

Pour répondre à ce transfert de charges, 3 postes sont basculés à la région :

1 poste niveau 1 du Mans Notre Dame (vacant), 1 poste niveau 2 de Nantes Beaulieu (départ en retraite), 1 poste niveau 3 d’Angers (pris sur les renforts « suivi mensuel »).

L’évolution de ces transferts est prévue en 3 étapes :

- gestion des anciens CIE : début janvier 2006 

- factures de fonctionnement : courant 2006

- prestas : dates à préciser (problèmes de gestion informatique).

En réponse à nos inquiétudes sur le devenir des agents de la filière gestion, l’établissement s’est voulu « rassurant » : « aucun changement de filière ne sera imposé…l’évolution devra se faire en tenant compte des différentes situations… »

Le SNU suivra avec une vigilance toute particulière ce dossier

SECTORISATION BASSIN D’ANGERS

En dépit de l’opposition de toutes les OS, la sectorisation sera imposée en janvier 2006 en même temps que le suivi mensuel.  Les équipes d’Angers, dixit l’établissement « attendent avec impatience cette sectorisation …». 

Nous n’avons pas les mêmes informations…

A ce jour, et malgré nos demandes, aucun bilan n’a été effectué sur la sectorisation à Nantes ….

QUESTIONS DIVERSES

· Le SNU interpelle l’établissement sur l’avancée des dossiers « Maisons de l’emploi » et demande qu’un CCPR traite rapidement de ce sujet d’autant que la presse nous informe de l’installation de 5 maisons de l’emploi  dans les quartiers de Nantes !

· La mise en place de la plate forme téléphonique sur Nantes impliquerait un planning à 6 semaines. Or, l’accord local limite à 4 semaines les délais de prévenance . Le SNU a interpellé le DDA de Nantes.

      Réponse laconique : « je vais regarder cela… »

Prochain CCPR :  le jeudi 01 décembre 2005
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